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Regeste

X.________ /Service de la population (SPOP) | Refus de renouveler l'autorisation de séjour
d'un ressortissant étranger condamné à 36 mois d'emprisonnement. L'appréciation des
difficultés auxquelles le recourant et sa famille pourraient être confrontés au Kosovo en cas
de renvoi doit entrer dans la pesée globale des intérêts. Dans ce cadre, il convient de prendre
en compte, au moins dans une certaine mesure, l'appartenance du recourant à la minorité
ethnique ashkalie, dès lors que cette origine avait conduit l'ODM à lui accorder l'admission
provisoire, mesure qui n'a pris fin qu'avec l'octroi d'une autorisation de séjour en raison de
son mariage. Or, le SPOP n'a pas instruit le point de savoir quelles seraient les difficultés
attendant le recourant au Kosovo, notamment en raison de son appartenance à la minorité
précitée, en particulier si les éléments qui avaient conduit à l'octroi de l'admission
provisoire perdurent encore à l'heure actuelle. Le SPOP n'a pas davantage traité des
conséquences du renvoi pour la famille du recourant, notamment pour l'épouse qui est d'une
autre nationalité et n'a jamais vécu dans le pays d'origine de l'intéressé. Recours
partiellement admis et renvoi pour complément d'instruction et nouvelle décision.

Erwägungen

E. 1
Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le Tribunal cantonal connaît, en dernière instance
cantonale, de tous les recours contre les décisions rendues par les autorités administratives
lorsque aucune autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en connaître. Il est
ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP. Déposé
en temps utile, selon les formes prescrites par la loi, le présent recours est formellement
recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Le recourant demande la tenue d’une audience afin que lui-même ainsi que des témoins
puissent être entendus. a) D evant la CDAP, la procédure est en principe écrite (art. 27
LPA-VD ). Les parties participent à l'administration des preuves (art. 34 al. 1 LPA-VD). A
cet effet, l’autorité peut, notamment, entendre les parties et recueillir des témoignages (cf.
art. 29 al. 1 let. a et f LPA-VD). Les art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst./VD n’accordent en
effet pas à la partie dans la procédure devant la juridiction administrative le droit
inconditionnel d’être entendu oralement, ni celui d’obtenir l’audition de témoins ou la mise
en œuvre d’une expertise, à moins que l’examen personnel de la partie soit en cause (ATF
134 I 140 consid. 5.3 p. 148; 122 II 464 consid. 4c p. 469/470). En outre, l 'autorité peut
renoncer à procéder à des mesures d'instruction lorsque les preuves administrées lui ont
permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces



dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 137 III 208 consid. 2.2 p.
210; 134 I 140 consid. 5.2 p. 147 s.; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429). b) En l’espèce, le
tribunal peut se dispenser de tenir une audience. Le recourant n’a en effet pas spécifié en
quoi sa comparution personnelle, ou celles de témoins, était nécessaire à une meilleure
compréhension de la cause. L’autorité intimée a quant à elle produit son dossier complet et
le litige a trait, comme on le verra ci-dessous, à des questions d’ordre exclusivement
juridique, que le tribunal examine avec un plein pouvoir d’examen (cf. art. 98 LPA-VD).
Dès lors, par appréciation anticipée des preuves, celui-ci s’estime en mesure de statuer en
connaissance de cause, sans recueillir les explications orales du recourant, ni entendre des
témoins.

E. 3
a) Aux termes de l'art. 43 al. 1 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005
(LEtr; RS 142.20), le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement ainsi
que ses enfants célibataires étrangers de moins de dix-huit ans ont droit à l'octroi d'une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité, à condition de vivre en
ménage commun avec lui. D'après l'art. 51 al. 2 let. b LEtr, toutefois, les droits prévus à
l'art. 43 LEtr s'éteignent s'il existe des motifs de révocation au sens de l'art. 62 LEtr. b)
Selon l'art. 62 let. b et c LEtr, l'autorité compétente peut notamment révoquer une
autorisation, à l'exception de l'autorisation d'établissement, ou une autre décision fondée sur
la présente loi, lorsque l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue
durée, ou lorsqu'il attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l'ordre publics en
Suisse ou à l'étranger, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité
intérieure ou extérieure de la Suisse. Selon la jurisprudence, constitue une peine privative
de liberté de longue durée au sens de cette disposition toute peine dépassant un an
d'emprisonnement, étant précisé qu'elle doit résulter d'un seul jugement pénal,
indépendamment du fait qu'elle ait été prononcée avec un sursis complet ou partiel,
respectivement sans sursis (ATF 139 I 16 consid. 2.1 p. 18 s.; 135 II 377 consid. 4.5 p. 383;
TF 2C_288/2013 du 27 juin 2013, consid. 2.1). En l’occurrence, le recourant remplit les
motifs de révocation prévus à l’art. 62 let. b et c LEtr. Il a en effet été condamné à réitérées
reprises, notamment à une peine privative de liberté de trente-six mois pour trafic de
drogue. L'existence d'un ou plusieurs motifs de révocation ne suffit toutefois pas à justifier
la révocation de l'autorisation de séjour du recourant. Il faut encore que la pesée des intérêts
à effectuer dans le cas d'espèce fasse apparaître la mesure comme proportionnée aux
circonstances (ATF 135 II 377 consid. 4.3). Cette pesée des intérêts se confond largement
avec celle que le juge doit effectuer lors de la mise en œuvre de l'art. 8 CEDH (cf. consid. 4
infra ; TF 2C_651/2009 du 1 er mars 2010 consid. 4.2), disposition expressément invoquée
par le recourant qui se prévaut de la protection de sa vie privée et familiale, de sorte qu'il y
sera procédé conjointement (cf. consid. 5 infra ).

E. 4
a) Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH pour
s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille. D'après la jurisprudence, les relations
familiales qui peuvent fonder, en vertu de cette disposition, un droit à une autorisation de
police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants
mineurs vivant ensemble ( ATF 120 Ib 257 consid. 1d p. 261). b) Le droit au respect de la
vie privée et familiale garanti par cette disposition n'est toutefois pas absolu; une ingérence
dans l'exercice de ce droit est possible, selon l'art. 8 par. 2 CEDH, à certaines conditions,



notamment lorsqu'une telle mesure est prévue par la loi et qu'elle est nécessaire à la défense
de l'ordre et à la prévention des infractions pénales. L'application de cette disposition
implique ainsi une pesée des intérêts en présence et l'examen de la proportionnalité de la
mesure (cf. ATF 135 II 377 consid. 4.3 p. 381).

E. 4.3
et 4.4 p. 381 s.; 130 II 176 consid. 4.1 p. 185). Cette limite n'est pas absolue et a été fixée à
titre indicatif; elle doit être appréciée au regard de toutes les circonstances du cas d'espèce,
l'accumulation d'infractions permettant de s'éloigner de la limite des deux ans de détention
(cf. ATF 2C_265/2011 du 27 septembre 2011 consid. 6.2.5; 2C_915/2010 du 4 mai 2011
consid. 4). Comme évoqué ci-dessus, doit également être pris en considération le fait que le
conjoint, au moment du mariage, connaissait le passé criminel de la personne étrangère qu'il
entendait épouser et devait par conséquent savoir qu'il risquait de ne pas pouvoir vivre sa
vie maritale en Suisse (cf. ATF 2C_141/2012 du 30 juillet 2012 consid. 6.3). En tant
qu’elles lèsent ou compromettent l’intégrité corporelle des personnes, qui est un bien
juridique particulièrement important, les infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants, en
particulier le trafic de stupéfiants, constituent en règle générale une atteinte “ très grave “ à
la sécurité et à l’ordre publics; or, une telle atteinte justifie la révocation d’un permis
d’établissement au sens de l’art. 63 al. 1 let. b LEtr (cf. ATF 2C_655/2011 du 7 février 2012
consid. 9.2; cf. ATF 137 II 297 consid. 3.3), et donc a fortiori celle d’une autorisation de
séjour (cf. ATF 2C_915/2010 du 4 mai 2011 consid. 3.2.1, qui évoque les conditions de
révocation “ moins strictes “ inhérentes à l’art. 62 let. c LEtr). Pour évaluer la menace que
représente un étranger condamné pénalement, le Tribunal fédéral se montre dès lors
particulièrement rigoureux - en suivant en cela la pratique de la Cour européenne des droits
de l'homme - en présence d'infractions à la législation fédérale sur les stupéfiants et d'actes
de violence criminelle (TF 2C_855/2012 du 21 janvier 2013, consid. 4.3; 2C_401/2012 du
18 septembre 2012, consid. 3.3 et les arrêts cités). b) En l’occurrence, le recourant a été
condamné à réitérées reprises, notamment à une peine privative de liberté de trente-six mois
pour trafic de drogue. L’ampleur de la condamnation, censée refléter la culpabilité de
l’intéressé, est lourde eu égard à la pratique des tribunaux en matière de renvoi. Peu importe
à ce titre qu’il ait pu bénéficier d’un large sursis dans le cadre de la fixation de sa peine. En
outre, contrairement à ce qu’affirme le recourant, il est bel et bien possible de retracer la
nature des faits qui lui sont reprochés nonobstant la procédure de jugement suivie. Il ressort
en effet des différentes auditions produites au dossier de la cause qu’il s’est adonné au trafic
d’héroïne, une drogue particulièrement dangereuse. Certes, le recourant n’a fait l’objet que
d’une seule condamnation en lien avec le trafic de stupéfiants. Il ne s'agissait toutefois pas
pour autant d'un acte isolé, mais bien d'une activité étalée dans le temps, les actes lui étant
reprochés couvrant près de l’ensemble de l’année 2009. A cela s’ajoute que l’intéressé a
commis plusieurs infractions qui portaient principalement sur de l’ivresse au volant,
comportement dont il dit toutefois s’être amendé suite à des cours de l’office antialcoolique
vaudois. Même si, au vu des faits qui lui sont reprochés, parler d’un dangereux
multirécidiviste peut paraître quelque peu excessif, on ne saurait nier la menace que celui-ci
représente pour l’ordre ou la sécurité publique. L’examen de la proportionnalité de la
décision attaquée impose néanmoins de prendre également en compte l’intérêt privé du
recourant, et celui de sa famille, à pouvoir continuer de résider en Suisse. A ce titre,
l’intéressé peut notamment se prévaloir d’un séjour de longue durée dans notre pays
puisqu’il y réside à divers titres depuis plus de quinze ans. Ses nouvelles responsabilités
familiales, soit son mariage (2010) et la naissance de ses deux enfants (2010 et 2013),



semblent en outre avoir contribué favorablement à son évolution personnelle puisqu’il n’a
plus commis de nouvelles infractions depuis lors. Il convient également de souligner
l’intégration professionnelle du recourant, celui-ci pouvant se prévaloir d’un emploi stable
en tant qu’aide de cuisine qui lui permet de subvenir aux besoins de sa famille. On précisera
sur ce point que selon l’attestation produite par son employeur, l’intéressé a tout d’abord été
au bénéfice de contrats de durée déterminée du 4 février 2008 au 31 décembre 2008, puis du
5 juillet 2010 au 31 août 2010. La qualité et le sérieux du travail fourni lui ont ensuite
permis d’être engagé de manière indéterminée auprès du même établissement à compter du
8 décembre 2012. Le recourant et son épouse peuvent également se prévaloir d’un intérêt
privé majeur au renouvellement de l’autorisation en cause dès lors que la Suisse constitue
en quelque sorte le point d’ancrage du couple. En effet, les intéressés, qui se sont rencontrés
et ont vécu l'intégralité de leur vie conjugale dans notre pays, ne partagent ni la même
nationalité, ni la même langue. C. Y.________, ressortissante russe, est titulaire d’un permis
d’établissement et réside dans notre pays depuis plus de dix-huit ans. Compte tenu de la
longue durée de ce séjour, rien ne permet, du moins en l'état du dossier, de douter de sa
bonne intégration en Suisse et de l'étroitesse de ses liens avec notre pays. Les deux enfants
du couple, nés dans notre pays, ne sont quant à eux âgés respectivement que de un et quatre
ans si bien que la question de leur intégration et de leur attachement à la Suisse est moins
déterminante dans le cas d’espèce. c) L’appréciation des difficultés auxquelles le recourant
et sa famille pourraient être confrontés au Kosovo en cas de renvoi doit également entrer
dans la pesée globale des intérêts à effectuer en application des art. 62 LEtr et 8 CEDH.
Dans ce cadre, il convient de prendre en compte, au moins dans une certaine mesure,
l’appartenance du recourant à la minorité ethnique ashkalie, dès lors que cette origine avait
conduit l’Office fédéral des migrations (ci-après: ODM) à lui accorder l’admission
provisoire en 2001, mesure qui n'a pris fin qu'avec l'octroi d'une autorisation de séjour en
raison de son mariage en 2010. Or, l’autorité intimée n’a pas instruit le point de savoir
quelles seraient les difficultés attendant le recourant au Kosovo, notamment en raison de
son appartenance à la minorité précitée, en particulier si les considérations qui avaient
conduit l’ODM à accorder l’admission provisoire au recourant perdurent encore à l’heure
actuelle (sur les conditions auxquelles le renvoi des Ashkalis peut être exécuté et l’étendue
de l’examen à opérer à cet égard, cf. ATAF D-4833 du 23 mars 2012 consid. 3.2 et les
références citées). Le SPOP n’a pas davantage traité des conséquences du renvoi pour la
famille du recourant, notamment pour l’épouse, qui est de nationalité russe, qui n’a jamais
vécu dans le pays d’origine de son époux et qui n'en partage vraisemblablement ni la langue
ni les coutumes. Dans ces circonstances, il incombe à l’autorité intimée de compléter
l’instruction dans le sens qui précède et de prononcer sur cette base une nouvelle décision.

E. 5
Comme évoqué ci-dessus, le refus de prolonger l’autorisation de séjour du recourant doit
faire l’objet d’une pesée des intérêts et d’un examen de la proportionnalité, tant sous l’angle
du droit interne que du droit conventionnel (cf. art. 96 al. 1 LEtr et art. 8 par. 2 CEDH; ATF
135 II 377 consid. 4.3 p. 381). a) Le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la
famille se trouve en Suisse peut entraver sa vie familiale et porter ainsi atteinte à l'art. 8 par.
2 CEDH (cf. ATF 135 I 153 consid. 2.1 p. 154 s.). Il n'y a toutefois pas atteinte à la vie
familiale si l'on peut attendre des membres de la famille qu'ils réalisent leur vie de famille à
l'étranger; en effet, l'art. 8 CEDH n'est a priori pas violé si le membre de la famille jouissant
d'un droit de présence en Suisse peut quitter ce pays sans difficultés avec l'étranger auquel a
été refusée une autorisation de séjour (cf. ATF 137 I 247 consid. 4.1.2 p. 249 s.). La



jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 135 II 377 consid. 4.3 p. 381 s.) et de la Cour
européenne des droits de l'homme (arrêts Boultif contre Suisse du 2 août 2001, Recueil de
la CourEDH 2001-IX p. 137 § 48; Üner contre Pays-Bas du 18 octobre 2006, Recueil
CourEDH 2006-XII p. 159 § 57 s.) a développé un certain nombre de critères en relation
avec la nécessité de l'ingérence lorsqu'on est en présence d'un mariage réellement vécu. Il
convient en particulier de prendre en compte: la nature et la gravité de l'infraction commise
par le requérant; la durée du séjour de l'intéressé dans le pays dont il doit être expulsé; le
laps de temps qui s'est écoulé depuis l'infraction et la conduite du requérant pendant cette
période; la nationalité des diverses personnes concernées; la situation familiale du requérant
et, le cas échéant, la durée de son mariage, ainsi que d'autres facteurs témoignant de
l'effectivité d'une vie familiale au sein d'un couple; la question de savoir si le conjoint avait
connaissance de l'infraction à l'époque de la création de la relation familiale; le point de
savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge; la gravité des difficultés
que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le requérant doit être expulsé;
l'intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que ceux-ci sont
susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l'intéressé doit être expulsé; la solidité
des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de destination (cf.
arrêts 2C_365/2013 du 30 août 2013 consid. 2.3). Quand le refus d'octroyer une autorisation
de police des étrangers, respectivement sa révocation, se fonde sur la commission d'une
infraction, la peine infligée par le juge pénal est le premier critère à utiliser pour évaluer la
gravité de la faute et pour procéder à la pesée des intérêts en présence (cf. ATF
2C_418/2009 du 30 novembre 2009 consid. 4.1). La prévention des infractions constitue à
cet égard un intérêt public admissible (cf. ATF 2C_141/2012 du 30 juillet 2012 consid. 3.2).
Selon la jurisprudence Reneja ( ATF 110 Ib 201 ) applicable au conjoint étranger d'un
ressortissant suisse, une condamnation à deux ans de privation de liberté constitue la limite
à partir de laquelle, en principe , il y a lieu de refuser l'autorisation de séjour, quand il s'agit
d'une première demande d'autorisation ou d'une requête de prolongation d'autorisation
déposée après un séjour de courte durée, même lorsqu’on ne peut pas ou difficilement
exiger de son conjoint suisse qu’il quitte le pays (cf. ATF 135 II 377 consid.

E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être partiellement admis, le
dossier étant renvoyé à l’autorité intimée pour complément d’instruction et nouvelle
décision. Vu l'issue du litige, les frais de justice sont laissés à la charge de l’Etat (art. 49 al.
1 LPA-VD). Le recourant, qui était représenté par un mandataire professionnel dans le
cadre de la présente procédure, a en outre droit à des dépens, réduits (art. 55 al. 1 LPA-VD).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


